
LE PRIX MARCEL-LÉGER
PRIX DE LA MILITANTE  
OU DU MILITANT ENGAGÉ 

// Ouvert à l’ensemble des militantes
et des militants

Critères à considérer
• Leadership et/ou exemplarité
• Nombre d’années de militantisme
• Projets significatifs réalisés
• Implication générale en faveur de

la souveraineté du Québec

LE PRIX RELÈVE
// Ouvert aux membres âgés entre 16 et 30 ans

Critères à considérer
• Leadership et/ou exemplarité
• Organisation et participation active aux

activités péquistes
• Productions et rédactions à saveur souverainiste
• Participation partisane sur le Web

(Facebook, Twitter, monPQ)
• Assiduité à l’instance à laquelle la candidate

ou le candidat participe
• Implication générale en faveur de la

souveraineté du Québec

Ces prix rendent hommage à celles et ceux  
qui ont démontré leur engagement militant,  
si précieux pour le Parti Québécois et la cause 
qui nous tient à cœur, la souveraineté  
du Québec.

MISE EN CANDIDATURE

Qui peut proposer le nom d’une 
militante ou d’un militant ?
Par résolution, toutes les conférences régionales des 
présidentes et des présidents peuvent proposer le 
nom d’une personne pour chacun des prix.

Processus de sélection
Un comité formé de la vice-présidence à l’organi-
sation, à la mobilisation et à la formation du Parti 
Québécois et de quelques membres du conseil 
exécutif national étudiera, en collaboration avec 
la permanence du Parti, les candidatures soumises, 
afin de procéder à une recommandation au conseil 
exécutif national. En dernière étape, le conseil exé-
cutif national adopterait officiellement la liste des 
lauréats et avertirait les instances concernées.

Remise des prix 
Le conseil exécutif national remettra les Prix  
de reconnaissance du militantisme à ces deux 
personnes à l’occasion du Conseil national et CNPP  
des 27 et 28 février.

Envoyez la mise en candidature, accompagnée 
d’une photo récente, en format numérique,  
pour chacun des prix au secrétariat du Parti  
Québécois à l’attention de Karine Rodrigue, 
adjointe à la direction générale par courriel  
karine.rodrigue@pq.org ou par télécopieur au 
1 514 526-0272, avant le jeudi 11 février, 17h.

PRIX DE RECONNAISSANCE
DU MILITANTISME
PARTI QUÉBÉCOIS
Le conseil exécutif national du Parti Québécois reconnaît que nos militantes et nos 
militants font preuve d’un dévouement hors pair. Voilà pourquoi il se fera un plaisir de 
remettre les Prix de reconnaissance du militantisme 2016, soit les prix suivants :

2016 



PRIX MARCEL-LÉGER
PRIX DE LA MILITANTE OU DU MILITANT ENGAGÉ

Critères à considérer
• Leadership et/ou exemplarité
• Nombre d’années de militantisme
• Projets significatifs réalisés
• Implication générale en faveur de la souveraineté du Québec

Militante / Militant proposé :

Prénom : ________________________________ 
Nom : ___________________________________ 

Instance / Région / Circonscription : _______________________________ 

Expliquez pour quelles raisons vous proposez la candidature de cette personne, 
en regard des critères à considérer. 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________

La phrase qui décrit le mieux cette personne (20 mots max.).
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________

Autres documents (facultatif)  
Vous pouvez inclure tous les documents qui appuient sa mise en candidature 
(publication, photo, article de journal, etc.).

Votre nom (personne qui propose la candidature) :

Prénom : _____________________________________
Nom : ________________________________________
Pour la CRPP de la région : _____________________________________________
Téléphone : ______________________________   Cellulaire : _________________
Courriel :  ________________________________
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PRIX RELÈVE
Critères à considérer

• Leadership et/ou exemplarité
• Organisation et participation active aux activités péquistes
• Productions et rédactions à saveur souverainiste
• Participation partisane sur le Web (Facebook, Twitter, monPQ)
• Assiduité à l’instance à laquelle la candidate ou le candidat participe
• Implication générale en faveur de la souveraineté du Québec

Militante / Militant proposé :

Prénom : ________________________________ 
Nom : ___________________________________ 

Instance / Région / Circonscription : _______________________________ 

Expliquez pour quelles raisons vous proposez la candidature de cette personne, en 
regard des critères à considérer. 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 

La phrase qui décrit le mieux cette personne (20 mots max.).
__________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________

Autres documents (facultatif)  
Vous pouvez inclure tous les documents qui appuient sa mise en candidature 
(publication, photo, article de journal, etc.).

Votre nom (personne qui propose la candidature) :

Prénom : _____________________________________
Nom : ________________________________________
Pour la CRPP de la région : __________________________________________
Téléphone : _________________________   Cellulaire : ___________________
Courriel : ___________________________
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